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GAZETTE DE LIEGE
TURQUIE.

Constantinople , le to novembre. — On a reçu ici , la nouvelle 
queFabvier, soutenu par lord Cochrane, avait fait une descente 
dans l’île de Scio , et que le pacha et les turcs avaient etc obli
gés de se retirer.

La nouvelle de cette expédition, à laquelle les Turcs ont soup
çonné les alliés d’avoir eu part, est arrivée pendant que le divan 
était en délibér ation sur le parti qu’avait à prendre la Porte par 
suite de l’e've'neaient de Navarin ; elle y a beaucoup augmenté 
l’irritation.

Le reiss effendi a déclaré, le 9 aux drogmans d’Angleterre, de 
France et de Russie :

» Que toutes relations entre la Porte et les représentans des 
trois cours , étaient suspendues jusqu’au moment où on saurait 
si elles se désistaient de toute ingérance dans l’affaire grecque: 
si S. H. aurait une indemnité pour les pertes et dommages es
suyés par la destruction de la flotte , et si elle recevrait répara
tion de l’insulte qui lui avait été faite. »

Cette déclaration a amené , dès le 10, une réponse de la part 
des ambassadeurs, qu’on croit contenir la demande de leurs 
passeports.

On assurait que le jour même où la déclaration turque fut 
faite aux drogmans des cours alliées , le reiss-effendi avait fait 
remettre à l’internonce d’Autriche une noie par laquelle la 
Porte , protestant de son désir de rester , malgré l’événement do
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I —La Gazette de France se félicite du résultat des élections , 
quelle trouve rassurant contre les craintes par lesquelles on 
cherchait à agiter le paj s , et qui offre, dit-elle , une grande 
majorité pour défendre la ^anarchie et combattre la rés olu
tion dans les deux chambres. Elle compte, pour cette besogne , 
dans la chambre élective , 260 députés.

Quant à l’objection que cette majorité sera contra le minis
tère, la Gazette répond qu’ùii ministère royaliste 11’aura point 
à craindre cette opposition ; que quant à M. de Villèle, si le 
roi le garde à la tête du conseil , on ne peut douter qu’il 
ne reste courageusement à la brcche ; que si au contraire le 
roi pense que d’autres hommes puissent mieux le servir , 
M. de Villèle rentrera alors an sein de la chambre des 
députés , et la, entouré de nombreux amis , il saura conser
ver , par l’ascendant de ses lumières et par sa moderation qui 
ne s’est jamais démentie, l’influence qu’il a toujours exercée, 
et, nous.'en sommes sûrs , celle influence , soit comme minis
tre soit comme député, il 11e la fera servir qu’à combattre 
les ennemis du roi, à ramener l’union parmi les royulbtas ; et 
k proposer ou appuyer tout ce qui sera utile au trône.

Pour nous ajoute la Gazette, qui nous faisons gloire d’être 
ses amis , si nous ne consultions que son’ intérêt , c’est la mo
deste place qu’il oçcupa si long-temps à la chambre des dé
putés que nous lui souhaiterions , plutôt que te poste envié où 
la confiance du roi l’a placé.

— Ce soir , il parait certain que MM. de Peyronnet, garde 
des sceaux ; de Chabrol, ministre de la marine , et Fraysiuous ,,
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Lettre adressée aux bienfaiteurs tie la Grèce.

. Beaulieu, 29 novembre 182'
Messieurs , •

Les détails que je reçois des différentes parties delà Grec 
me confirment entièrement les informations données par le 
amiraux Codungton et de Rignj sur l’affreuse barbarie des Titre 
et des Egyptiens qui détruisent, brûlent et massacrènt tout c 
qu ils rencontrent. Les malheureux babitatis qui ont échappé 
k mort par une prompte fuite, revienhent chez eux périr demi
ZU6 'de ,fTV b,?h,m 1)0 laissant derrière lüi que des champ: 
dévastes et des villages en cendré. *

En recevant ces tristes nouvelles , je me suis bâté y Mes 
sieurs, d envoyer quelques secours eù argent Uniquement dès. 
Mes a procurer du pain aux populations errantes. Les dei- 

rneis tonds que j’ai reçus ont eu celte destination , et si Jj 
Bienfaisance m’en remet d’autres, ils àürbut lë hiêine empldi

Heureusement , messieurs, îioùs u’âvons plus à nous occu
per de la défense de la Grèce , et tous nos secdurS doivent dé
sormais avoir pour bui de soulager les malbeuréûses victimes de 
ta guerre en les aidant k cultiver leurs tertes , k replanter leurs 
vignes et leurs oliviers et a relèver leurs ehaùmiôred. Favoriser 
1 agriculture chez les Grées , c’ëst hâter le moment dé l’ordre ei 
de la civilisation.

La loyale , iranehe et vigdùreuse ùiterveiitidri des puissances 
a bxe le sort des Hellènes, rieft de plus grand , de plus tou 
chaut , de plus chrétien que cette réunion des peujiles civilisés 
contre la barbarie , et tous lèS amis de l’humanité reconnais- 
saute envers les monarques médiateurs 11e doivent plus avoir »,, 
cime inquiétude sur l’avenir de la Gfèce ; cependant mes
sieurs , son écat présent mérite, tonte notre Sollicitude •’conti
nuons encore quelque temps à envoyer du pain k ceux ’gui , à 
ta Lettre meurent de faim. Les secours seront adressés à la com
mission tes subsistances , par l’entremise de Son Excellence le 
omto Jean Cjapo-d’Istria , président delà Grèce, afin qu’il



— Un courrier arrivé Lier de Vienne , a apporte les nou

velles suivantes :
» Le io de ce mois, un grand Divan a été tenu à Constan

tinople , et on y a arrêté la réponse à la note des ambassadeurs 

des trois puissances.
» i°. Avant toute négociation, et comme condition premiere, 

les trois puissances devront renoncer a toute intervention di

recte ou indirecte dans les affaires de la Tarquie avec la Grèce.

» 2°. Les trois puissances feront une réparation publique et 

solennelle à la Porte ottomane , pour l’insulte faite a son pa

villon devant Navarin.

» 3°. Les trois puissances s’engageront à indemniser inté
gralement la Sublime-Porte de tous les dommages résultant de 

cette insulte.
» A la réception de cette réponse, M. Stralfort-Canning a 

fait demander un firman, pour la faire parvenir a son gou

vernement et prendre ses ordres. Le firman a été refuse. Les 

ambassadeurs français et russe n’ont pas cru devoir s’exposer 

à un semblable refus.
s L’internonce autrichien , M. d'Oltenfels , a seul expédié 

un courrier pour Vienne. Ce courrier s’est chargé des dépê

ches des trois ambassadeurs , et c’est de Vienne que sont arri

vées Liera Paris celles qui sont destinées pour les gouvernemens 

de France et d’Angleterre. » {Journal des Débats.)

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du 4 décembre. — La séance est ouverte à une heure 
et demie. Le procès-verbal de la dernière séance lu et approuvé. 

La commission chargée de présenter au roi la liste des candi

dats pour le place vacante a la chambre des comptes fait son 

rapport par l’organe de M. Boddart.
Plusieurs pétitions, dont deux de communes, qui demandent 

à conserver leurs tribunaux, sont communiquées à la chambrer 

Par une autre , un fabricant de carton de Biusps propose une 
augmentation de droit d’entrée. Renvoyé à la commission. — On 

fait hommage d’un ouvrage sur le code pénal. (Dépôt au greffe.)

La commission centrale fait son rapport sur les projets de 

loi relatifs à la répartition de l’impôt et un fonds de décharge 

au profit des proviuces surchargées. La discussion de ces lois 

est remise h jeudi a i i heures.

La commission des pétitions fait ensuite par l’organe de 8 

de ses membres autant de rapports sur un pareil nombre 

de pétiLions ; i° une de la ville de la Brielle pour la conser
vation de sou tribunal ; 2° d’un habitant de Macstricht qui de

mande une augmentation sur le bois fabriqué venant de l’étran- j 

ger ; 3° d’un négociant de Venloo qui demande une pareille aug

mentation snr le bois de teinture ; 4° des habitans de St.-Trond , 
qui se plaignent de ce qu’il y a exaction dans la répartition de

31 Une maison avec 18 perches 25 aunes de cotillage , situas au hameau 
de Boisée, occupés par Noël. Amkin.

aa A. 27(32e dans l’emplacement de l’ancienne burede la Patieqce, à 
Ans, avec 20 perches de terrain et quelques débris de bâtiment , B. 27[3he 
dans 3 habitations formées d’un encien batiment de ladite liouillière, occupé 

par Noël Ha'.leux , et autres , avec énviron i6 perches de cotillage.
Les buses de ladite liouillière , ainsi que le batiment dans lequel se trou- 

voit la machine à vapeur, ne ferpnt pas partie de la vente.

s3 Une maison sise rue Hocheporte , à Liège , portant le n. 81 , occupée 
par Joseph (Warnier.

24 Une maison, située dans la Basse Chaussée ; commune de Liège , 

cotée 656, occupée par Joseph Puissant.
25 Une maison sise au Haut d’Ouy , commune d’Ans, avec 17 perches 

43 aunes de terrain.
26 Un bonnier 4 perches 60 aunes de terre , situés cémmnne de Lantin, 

exploités par Wathieu Germeau.
27 Treize bonniers 8 perches de broussailles et terre d’Alumine et 

accessoires, situés en la commune de Chokier.
a8 9[2oe Dans l’usine du Bois des Moines , située à Chokier.

Province de Limbourg.

2g. Terre de 56 perches 67 aunes 22 centiannes , terre de 17 perches 
43 aunes 76 centiaunes , situées à Middelhers , et une terre de 4 perches 
35 aunes g4 centiaunes , située à Heers.

3o. Terre de l\i perches 66 aunes, située à Amelsdorp,
3t. Terre de 53 perches 87 aunes, située à Rosmer.
3a. Terre de 6g perches 70 aunes , située à Heerderen.
33. Terre de 10 perches 90 aunes , située à Riempst.
34. Terre de ag perches 94 aune» , située à Russon.
35. Terre de 1 bonnier 16 perches 3 aunes , situe'e k WaUwiller.
36 Terre dei bonnier 45 perches 5 aunes , située à Vleytingen.
37 Terre de 55 perches 87 aunes, située à Riempst.
58 Terre de 98 perches 4aaunes 38 centiaunes, et une autre terre de 

53 perches 87 aunes 46 centiaunes , situées à Russon.
3g Terre de 67 perches 57 aunes 2 centiaunes , et une autre de 43 per* 

ches 53 aunes 40 centiaunes, situées à Bomraerslioven.
40 Terre de i3 perches 7 aunes 82 centiaunes, située à Haren.
41 Terre de 34 perches 44 aunes 8 centiaunes, située à Herck.
42 Terre de 43 perches 60 aunes, située à Riempst.
43 Terre de 43 perches 5g aunes 40 centiaunes , située à Wighonne.

44 Uu bonnier 27 perches de terre, situés à Gellick.
45 Terre de 26 perches 16 aunes , situé à Vleytingen.
46 Terre de 34 perches 88 aunes, située à Lafelt.
47 Terre de 53 perches 87 aunes , située à Vleytingen.
48 Terre de ao perches 72 aunes 10 centiaunes , située a Russon.
4g Terre de 16 perches 57 aunes 68 centiaunes, située à Russon.
50 Terre de 49 perches 73 aunes 4 centiaunes , et un endo» de 4t per

che« 44 aunes 20 centiannes , située â Russon.
51 Terre de g3 perches 80 aunes, située à Heers.

i5 Ne convient il pas de statuer pit- une disposition expresse nue i0 
églises et bâtimens destinés au culte , doivent être assimilés aux ,,, •. 5 
habitées , pour l’application des peines de vol et d’effraction établios1”01** 
art. 289 et 318 du projet ?

16. La prescription sera-t-elle admise contre un délit emportant la na' 
de mort ? " 1 s

i 7 Faut il des peines contre l’usure ?
18 L’iDtention peut elle offrir un motif d’adoucirjla peine lorsque l'au 

leur du crime en a commis un plus grave que celui qu’il méditait 
exemple l’intention de blessé excnse-t-elle quand la blessure est nio^ 
telle ?

19 Elendroit-on la peine jusqu’après la mort du condamné, si elle peut 
encore alors recevoir son application , comme dons les peines pécuniai 
res ? En cas d’affirmative , la peine peut elle dans ses suites atteindre 
les heritiers ?

20 Convient il de punir d'amendes les délits du genre de ceux 
l’intérêt fait commettre comme l’action d’armer eu course , sans autorisation 
du gouvernement ?

21 Convient il de spécifier dans le cotte pénal les contraventions depo. 
lice ou de les abandonner aux réglenaens municipaux? Et ne suffit-il pas 
dans le dernier cas de déterminer le maximum des peines à infliger pour 
des contraventions de ce genre ?

22. Ne convient il pas que le gouvernement accorde une indemnité à 
l’accusé absous parle juge?

Projet de loi qui, d’après celle du 18 avril 1827 , sur l'organisa
tion du pouvoir judiciaire , règle la division de la province de 
Liège en anondissemens et en cantons.

Premier u.Arrondissement.
Ier. Canton. — Les quartiers du Nord et de l’Est de Liege, 

(Het tegenwoordig Noord-en-Oost kanton van Luik), Bellâtre' 
Grivegnee, Herstal, Ilermalle-sous-Argenteau , Jupille , Oupeyc 
Queue-dii-Bois , Saive-Parfondvaux , Tignée , Vivegiiis.

2e. Canton. — Les quartiers du Sud et de l'Ouest de Liège, 
(Het tegenwoordig zuid-en west kanton van Luik), Ans et Glair, 
Chokier , Engis , Flémalle-Grande , Fle'tnalle-Haule , Grace- 
Monteguc'e , Jetneppes, Ougrée , Ramet et Ivoz , St.-Nicolas, 
Seraing, Tilleur, Votem.

3e. Canton. —Aubel, Baelen, Fouron St.-Marlin, Fouron- 
St.-Pierre, Gemmenich , Henri-Chapelle, Hombourg , Julemont, 
Membach, Montzen , Moresnet, Teuven , Welkenraedt.

4”. Canton. — Dalhem , Argenleau, Berneau , Bombaye , 
Cberalle , Feneur , Fouron-le-Comte ,-Housse , Mortroux, 
Mouland , Mortier , Neufehatéau , Riclieile, St.-Reinis, St.-An- 
dre , Trembleur, Vise , Wart dre , Warsage.

5°. Canton. — Her\e, Ayenetix , Batlice-Jose, Bolland, Ce- 
rexhe-Heuseux , Charneux, Clermont , Grand lîechain, Éve- 
gué , Melin, Miclieroux , Olne, Mont-Badelin, Reline , Sou- 
magne , Soiron , Thimisler , Xbendelesse.

6e Canton. — Loncin , Alleur , Awans , Awirs, Bierset,Fcxlis 
près Slins , Fooz , Glexlie , Glons , Hacconrt, Herniée, Heure- 
le-Romain, Ilolloone-aux-Piorres , Hoh'"* ^ozémçv'"
~ uo JO florins1 qo cents, en aeux textes, due par Nicolas’Hardy,
de Roclenge, et les enfants de Pierre Hardy , demeurant a Ebenoe.

26 Rente de 22 florins 4o cents , due par feu M. le chanoine Hirdy.et 
autres, et une deuxieme rente de 1 florin 68 cents , due par les raémei.

27 Rente de 7 florins 8£ cents , due par Catherine Mamelle, veuvelsl», 
demeurant faubourg Sainte Walburge,a Liège.

28. Rente de 1 florin 4o cents, due par Barthelemi Robert, d’Ans.
29. Rente de a florins 10 cents, due par Marie Robert, veure Pierre 

Dètige, de la commune d’Ans.
j 3o Rente de 5 florins 46 cents, due par la veuve Simon Lairesse, * 

Montegne'e.
31 Rente de 5 florins 60 cents, due par les veuves Henri et Laurent 

Cornet, de Montegne'e
32 Rente de io florins 4g cents, due en vertu de diverses constitution*, 

par Hubert Ledent, demeurant à Montegne'e.
33 Rente de 9 florins 3g cents, due par Air. Defavereau, demeura"! 

à Liège , rue St. Remi.
34 Rente de 3 florins 36 cents , due par Cornelia Marnette et Catbe- 

rine Weison , son e'pouse. demeurant à Ans.
35 Rente de 3 florins 36 cents, due par la veuve Gilles Werson, 

Catherine , Yerna d Ans.
36 Rente de 2 florins 8o cents, due par Jacques Yerna, deifl?Drani 

audit Ans.
, _37,Ri'nte de 2a florins 76 cents, dne pattes enfants Thoraé, brasseur) 
a Liege.

38 Rente de 26 florins 88 cents , due par Francois Petry , de IjfêV
3o Renrt de j6 florins 80 cents, due par les ’enfants de feu CbarW 

Delbrouck , demeurant à Ans.
60 cents, due par Jean Préson, demeuras!3

cents, due par Élisabeth Falbe, '’eave 
à Ans.
cents, due par la veuve Ernest Leclercqi

40 Rente de 5 florins 
Villers l’Evêque.

41 Rente de ^florins 20 
MRkel Thomas , demeurant

42 Rente de 6 florins 16 
demeurant à Ans.

43 Rente de 3 florins 17 cents , due par la veuve Jean Descriro-
44 Rented\e 1 florin 68 cents, due par les époux Gilles Bodson.
45 Les 3/4 d’une rente de 8 florins 62 cents , due par Noël Falis.®
46 Rente de 4 rasières 7 boisseaux, 7 litrons 2 dés épautre eue P

M. Vincent Lamarche, de Liège. ,
47° Rente de 5 rasières , 3 boisseaux 6 litrons 6 mesurette* 5 àe9 

peautre due par Jacques Colson ; et autres ; de la commune d’Afl3, ^ 
w48° Rente d0 2 razières, 3 boisseaux i 8 litrons t 5 mesureUe9»1 

d épeaujre ; due par les enfants feu Charles Delbrouck , d’An® ^jjjsseii

Gala*1
49° ^ue cre*nce de 641 florins 2 1 ; cents , due parles sieurs 

et Gœssens ; de Venlo.
5o° Et une de 19 florins 52 ceufs ; due par le sieur Georges

mwfoonlnril WallA.n TT • . .1 AT n née.
représentant Waltere Pasques , son beau-pèra ; demeurant à “ |S 

Observations Le» differents immeubles ci-dessus, situes
province de Liège,seront exposés eu vente les 17 18 et 1 
dans la province de Limbpurg les 20 21 et 22 ; et les ren

ceu*5
rentes les 26 el 5 

l’élitdécembre.
S’adresser pour les renseignemens an dit notaire Parmentier, ƒ■* 

duquel le cahier des charges delà vente est dénotai., nin.-iqu’aa 
de la Justice de Paix.

Liège, H. Ligüac, éditeur du Journal, place du Spectacle.



^ Aco8.sc Bodegnée-Jeliay , ßurdinne ,
C,plct, Coiiuniin-Reppe , F .(liais , Fumai, Fisc-Fontaine ' 
Hannêche , Hucorgne La Monlze'e , Latinne , Landcnne 1 
^avoii , Marneffe, Meffe Molia, Oteppe, Seillcs, Ville en 
Herbaye , Yissool , Villers-lc-Bouillet , Vinalmoiit , Warnant- 
Drayej uarct-riivequc.

BRUXELLES , LE 5 DÉCEMBRE,

Un arrête royal du 27 novembre contient ce qui suit •
» Considérant que par suite do l’arrête du i3 juin dernier 

le cours légal dos anciennes monnaies de'cuivre a cessé de
puis le 1“ octobre dernier , mais voulant donner à ceux qui 
auraient négligé de faire l’échange l'occasion de se défaire de 
ces espèces , il est décidé que pendant.le mois de janvier" 1828 
(ouïes les anciennes monnaies provinciales et autres qui pour
raient être encore en circulation pourront être échangées chez 
Irrecevear-géuéral à Bruxelles , et chez ses agens dans les villes 
et communes, au poids , au taux d’une livre des Pays-Bas d’an
ciennes monnaies de cuivre pour un florin, pourvu que la quan
tité offerte en une fois ne dépasse pas une livre des Pays-Bas. »

( Journal de la Belgique. )

Liège , le 6 décembre.
Nous apprenons que M. le professent- Dandeliu est, depuis k 

ce matin, de retour du voyage scientifique qu’il a fait en An
gleterre par ordre du gouvernement. 11 recommencera lundi pro
chain ses cours à l’université. MM. Les élèves qui veulent les 
same, doivent se faire inscrire avant ce jour , chez M. 
Henri Dandehn , rue St. Jeanen Isle, n. 777.
-Dans la nuit du itr au 2 de ce mois , cinq mineurs qui 

liaient descendus dans la fosse à houille dite de Belle-vue 
commune de Gilly (Hainaut), pour rétablir la voie d’air , y 
«nt ele asphyxiés. Ce malheur est attribué à ce qu’ils avaient 
«egige de prendre les mesures de précaution usitées en pa
ume circonstance. t

raüquW renCOntrer’ dans tons les
AT* . : '

Appreciation du Prix c'es Grains en nature pour 1827.

Un arrêté des étals députés en date d’hier contient ce qui suit : 
'° Dix rasières métriques, d’épautre de la récolte de 1827 , 

«U en rapport avec les autres espèces de grains , dans les pro
portions ci-après , savoir : *
A trois rasières, huit boisseaux, trois litrons et trois dixiè- 

®s de htron Ac froment. 3-S-3-3
A quatre rasières, huit boisseaux, huit litrons et cinq dixiè- 
es de litron de seif le. 4-8-S-5de litron de seigle. 4-8-S-5
A six rasières , neuf boisseaux , sept litrons et trois dixèmes 

d'orge. «__ 1
_ — -»«c

•e litron d■■■s-" 6-Q-7-3.
«1res de la Lour ont reçu les déposuions de plusieurs gendar
mes et autres militaires blessés lors des événemens des 10 et 
20 novembre. 9 ec
Sr Le îeune citoyen de 17 ans, M. Masson, né à Ponl- 

a nte-Maxence, dont nous rapportions avant-hier les louchai,.
U’HAi0 "n- °" v V’Slt.e de M- 16 Premier Président Séguier
blessure *Maîl ^ r “m 3 tr°‘S LeurcS des suiles de sa 
"icssure.... Malheureuse famille.
ouinéro d’avmntt ■PoIoski ’ dont «ous avons parlé dans notre 
bvpM fva 'tdiier , comme accuse de meurtre sur une femme
«est 7' V1 hablt“1.t dans un hôtel garni de la rue Saint-Joseph 
CouL r 3 "lort,hlei' <lai)s “« fiacre en se portant plusieurs
lia: ■*““ >■ ■*« a» c«„. L „oÄa

anTemi^t, Un ddparlement vo!sin d» département du Rhône 
i ch ?- r'"' aïaM P,iS deS ‘ de poste pour aller

les élections que Monsieur Vn* ‘I'!0™ n est Pas
paient pour cela. -1 Eh bien Mon T8® ' ~,°UI c est Pre'ci'
11que chacun y meitTdn °T T ’ Votre arS^>i

Kiéteifdô?brave ciioyea »
jea't le paiemlnt 'd’mie^créà'iicc edLy6n ’ f “ ]Uge'de'Paix exi-

cé fait , r.-
hanip pi , .an.Cs au debiteur , qui s’acquitta sur leA Lu rUT a,nSl '0Ule Son -dépendance.
^ient où’l’on pourrfit lfro V°yant Pll,sieu^ gens qui s’infùr- 
* eux Pf 1 ? . tiouver une voiture à louer, s’adressa
Réponse affirmative alR * °P°m’ leS écriions. Sur leur
" deJe,^ trouve m1°îltlr,ien,,°’ s’ofccupa 

jU ,*°if. et leTenS ZZT f*. ““ heures

cas j n’en forme-

q u fil 'es ë îiî d fs jiensa ble a‘‘PMi^^ ! C'est là

entende; car c’est la no/ùv ë T J; manière à ce tout le monde 
cuter, et l’expérience m-onv/n ? f°rCe armée qui doivent exé-
prendre ce qui leur est prescrit! ** ^ SaUra,erlt trop bien com- 
iiaçantes'-CS ""°' ’ ^ V°US pn’e ’ ce Sne siSnifientces paroles me-

Paire des dispositions de manière à ce que '
a/ródlT’y amffisSdëS t’0”8 ?r " "1 Pas î car - Slluc l’on

m • / f a,.P us dépositions a prendre.
Mais des dispositions de manière 1
mlàr,eSt pas Ce,lede Resfallt I); de Waillv ni 
memo d un ecolier de cinquième. - ’
nifre “ a“eind.? !’* Bon Dieu ! ‘pelle sera celte sa
voir t/ vol\\\eZZ .cUtteindre 'lue celle de toucher et de
le d rêclùv ou Z* PMCM 'r* S°US.l"œiI 011 solls !a «naïndcM.
ic anectcpr ou de MM. les commissaires de police leP001' mon compte , aucunement alarmé'^Ts Vm po'ur-
STT/Jclu fy. des iljsposüioiis d'» manlh L 
cerna,e des spectateurs aussi tranquilles que moi P
ardeurëpf r' J,e.tudl® .\e hollandais depuis trois ans , avec une
mais ën iSa | C’, J E-Père bie" ne Pas mo"rir ssns ‘c savoir • 
J” ' en amendant que )e le saclie , n’ai je pas le droit aussi

/à,WSUde,Ue||t ’ MpL le3 bourSmest1'es et éciicvins , ont fait 
/a re , dans ieurs bureaux , des dispositions de manière h ce
resDecüjp6 ^ *1 P°^|]ce fut pris ; et ma remontrance n’a que le but 
tes - car eMinVlT' °han§er des dispositions aussi mal füi- 

q,3e nous sachions ^,ieiie iansne nous par-

tionàTllm,rSi,,nil |y a1a',S meS °bscl'vatio113 un amour-propre na- 
notre snëeH "r 6 Patrl0,Usme. Qui sait si les tumultes de 
si Bon alla,A 6 “ f '° P,M. bruit au dehors P Et que serait-ce 
I cesèumultr^f-e T ‘r" Rue “ot‘c régence , à Voccasion 
Ces chose p ’ J des dispositions de manière à atteindre ? 
Ces choses la ne passeraient pas sons les yeux d’un proie tant
“EP f“-" «« jeEfnS

C’est ce dont vous m’instruirez demain par un erratum ou par 
Acs errata ■ car ,e crois que le pluriel convient ici. P

‘ÜlÆr“ n'™"* T"pm?*jaon hl,mblR remontrance, ie - 
que le poste eleve ou la confiance du roi l’a placé » "

Lela ne ressemble-t-il pas à un compliment d’adieu ?
( Journal du Commerce. )

A propos du même article de la Gazette , la Quotidienne 
observe que la situation du ministère est telle aujourd’hui que 
a retraite de M. de Villèle „’est plus une chosl qu’on mët.e 

en quest.on dans le publie. Cependant elle .ajoute que « qu ! 
qnes personnes pensent que M. de Villèle n’est point encore 
résolu a quitter sou portefeuille, et qu’il veut se donner par
coniTidîr ‘SeeSde SeS °,0llèSUes’ la facultd d’appalerPau 
conseil telle opinion qui voudra le soutenir n. 1
“°!1. “a»de de Marseille que les affaires y sont à peu 

rr?d’f)U-eStPn 1 lnfcerlltude où f’011 se trouve sur les afihi- 
écbeües” ‘ °'1 SaUS aV1S COfnn"?rdaUx des différentes

soir et u I t cneval
fyer|’aube gi të ëeiauTéiq-Ufa,Kl 8 leUr iret0Ur’ ils vouluréut 

CS’ disant 2 iS i USap°Slt,leine“t l0Htes leurs of-

H pÆTÆ -
ündi novèmehre8rM"5 ° ,U eU, Üeü aU n™rchcde Mamers , 
t!ai®es Parvenus à no,k°1C1 6S C etails authentiques que nous
iïr: ^
!o|:r^dë’ferf:1 B,rbiu:utà'%ha;sacs le

«es f L enran
il,

CduP«in\ :Le'h,r^' UeS voitor®8 > «n criaiit", Une
». kizzir ff*iA ■■ Fe,mr'

4 ]>. *enede Mamers acrr ’ ‘ e ujaire > et brigade de 
autorité furent vains^  ̂leS lieUX‘ L^tïoas 

’ etPleurs sacs de grains, déposé^

Lettre adressée aux bienfaiteurs île la Grèce.

Messieurs, Beaulieu, 29 novembre ,8a,

Les détails que je reçois des différentes parties delà Grec 
me confirment entièrement les informations données par le 
amiraux Codnngton et de Riguy sur l’affreuse barbarie des Titre 
et des Egyptiens qui détruisent , brillent et massacrënt tout e 
quils ie,montrent. Les malheureux habitàlis qui ont échappé, 
la mort par une prompte fuite, reviennent chez eux périr demi 
seie et de faim, Ibrahim ne laissant derrière lui que des champ: 
dévastés et des villages en ceiidlre, ^

E11 recevant ces tristes nouvelles , je me suis hâté. Mes 
sieurs , d envoyer quelques secours en argent unique,tient des- 
mes a procurer du {lain aux populations errantes. Les der- 

. mers tonds que j’ai reçus ont Bu eêlte destination , et si la 
Bienfaisance 111’en remet d’autres , ils auront le mémo emploi 

Heureusement , messieurs, lioüs n’avons plus à nous occu
per de la défense de la Grèce , et tous nos secours doivent dé
sormais avoir pour but de soulager lès malheureuses victimes de 
la guerre en les aidant àchltiver leurs tertes , à replanter leurs 
vignes et leurs oliviers Ct a rèlèver leurs ehaùtniêrèsl Favoriser 
1agriculture chez les Grées , c’est hâter le moment dé l’ordre et 
de la civilisation.

La loyale , franche et vigdureuse intervention des naissance« 
a fixe le sort des Hellènes, rie« dé plus grand , de plus tou 

, ’ «e plus chrétien que cette réunion des peuples civilisés 
contre la barbarie , ct tous lès amis dé l’builianiLé reconnais- 
saute envers les monarques médiateurs 11e doivent plus avoir n.- 
cune inquietude sur l’avenir de la Grèce ; cependant n cs- 
sieurs, son éiat présent mérite, toute notre Sollicitude -’conti
nuons encore quelque temps à envoyer du pain ,à ceux ’qui , à 
ta lettre meurent de faim. Les secours seront adressés à la coin- 
mission c es subsistances, par l’entremise de Son Excellence ie 
omlo jean Lapo^d’Istria ; président de la Grèce , afin qu’il



y
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CHANGEMENT DE DOMICILE.
J.-Bte, Rongé fils, rae Vinâve-d’Isle n. 597 , présentement

même rue, n. 6o4-____________________________—------- ---
“Maison" à louer pour Noël, faubourg, St.-Laurent, n. 1081. 
On peut la voir de dix heures a midi. t___

0 Jeudi i3 décembre ï8>7 , à dix heures du matin, pardevant 
M. Bouhy, juge de paix <& quartier du Sud en son bureau , rue 
plattes Pierres à Liège, il sera procédé par le ministère du no
taire Delvaux, à la vente sur adjudication, d’une petite maison 
cotée n. 967 , avec cave, étable et grenier, plus un jardin , con
tenant ensemble 3o perches et demie, dont quatre perches envi
ron sont séparées par une piece appartenant aux represen ans 
Thomas Moreau, le tout situé sur Coïute eu lieu dit la petite 
Bourgogne , commune de Liège . joignant du levant au chemin 
public, du midi et du nord aux eu'fans Leduvent et derrière a 
M. Martial. S’adresser audit notaire Delvaux, Place-Verte , 
à Liège, pour voir le cahier des charges.

Au n. 826 , place de la Comédie , vin vieux de Bordeaux a 5o 
cts. et au dessus. On y trouve d’excellent vin blanc à 70 cts. (000)

(43) A vendre une maison avec environ 45 perches de 
"jardin, à Xhendremael. S’adresser à M. Jenicot, avocat, rua 

des Soeurs.Grises , à Liège. ____________

() On désire acquérir une propriété en terres , prairies ou 
bois d’environ 5o à 80 bouniers , avec une maison de maî
tre, située à dix ou quinze milles de Liège, sur une chaus
sée , ou très à proximité .S’adresser à l’avoué DeporUière , rue 
Basse-Sauvenifere, n. 800.

Ou demande des compositeurs , chez Auguste Wahlen , 
imprimeur libraire à Bruxelles. __ ______ . ______ W°9)

A. louer dès a présent une spacieuse maison , connue sous lo 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 6C6, près 
du rivage delà barque de Maëstricht; elle consiste eu un grand 
salon , cabinet, place à manger,.cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines, quantité de chambres, beaux 
greniers, très belles caves : ce local, est convenable à un mai- 
tre-d’liôtel, oc pour une maison de commerce.

S’adresser sur la Batte, n. 1078.
_________ - -■ -- ' ' ■*" ' 11 ‘ : '

A louer présentement à un ménage sans enfants, un quartier 
indépendant, avec la jouissance d’un, jardin, au n. 781 , rue 
Entre-deux-Ponts; s’y adresser. <,bH)

A vendre, le piano sur lequel monsieur Rummel maître de
Chapelle a donné son concert, ainsi que quelques qutr&yiil Ulf”1'!

ai Une maison avec 18 perches 25 aunes de cotillage , situés au hameau 
de Boisée, occupés par NoëLAmkin.

aa A. 27[3ae dans l’emplacement de l’ancienne bure de la Patience, à 
Ans, avec 20 perches de terrain et quelques débris de bâtiment , B. 27132e 
dans 3 habitations formées d’unencien batiment de ladite houiltière, occupé 

par Noël Hatleux , et autres , avec environ t6 perches de cotillage.
Les buses de ladite houiltière , ainsi que le batiment dans lequel se trou- 

voit la machine à vapeur, ne ferpnt pas partie de la vente.

a3 Une maison sise rue Hocheporte , à Liège , portant le n. 81 , occupée 
par Joseph (Warnier.

24 Une maison, située dans la Basse Chaussée; commune de Liège , 

cotée 656, occupée par Joseph Puissant.
25 Une maison sise au Haut d’Ouy , commune d’Ans, avec 17 perches 

43 aunes de terrain.
26 Un bonnier 4 perches 60 aunes de terre , situés commune de Lantin, 

exploités par Wathieu Germeau.

27 Treize bonniers 8 perches de broussailles et terre d'Alumine et 
accessoires, situés en la commune de Chokier.

28 9[2oe Dans l'usine du Bois des Moines , située à Chokier.

Province de Limbourg.

2g. Terre de 56 perches 67 aunes 22 centiaunes , terre de 17 perches 
43 aunes 76 centiaunes , situées à Middelliers , et une terre de 4 perches 

35 aunes g4 centiaunes , située à Heers.
30. Terre de l\i perches 66 aunes, située à Àmelsdorp.
31. Terre de 53 perches 87 aunes, située à Rosmer.
32. Terre de 69 perches 70 aunes , située à Heerderen.
33. Terre de 10 perches 90 aunes , située à Riempst.
34. Terre de 29 perches 94 aunes , située à Russon.

35. Terre de i bonnier 16 perches 3 aunes , située à Waltwiller.
36 Terre de 1 bonnier 45 perches 5 aunes , située à Vleytingen.
37 Terre de 55 perches 87 aunes, située à Riempst.
58 Terre de 98 perches 42aunes 38 centiaunes, et une autre terre de 

53 perches 87 aunes 46 centiaunes , situées à Russon.
3g Terre de 67 perches üj aunes 2 centiaunes, et une autre de 43 per* 

ches 53 aunes 4° centiaunes, situées à Bommershoven.
40 Terre de i3 perches 7 aunes 82 centiaunes, située à Hären.
41 Terre de 34 perches 44atines 8 centiaunes , située à Herck.

42 Terre de 48 perches 60 aunes, située à Riempst.
43 Terre de 48 perches 5g aunes 40 centiaunes , situee a Wighonne.
44 Un bonnier 27 perches de terre, situés à Gellick.
45 Terre de 26 perches 16 aunes , situé à Vleytingen.
46 Terre de 34 perches 88 aunes, située à Lafelt.
47 Terre de 53 perches 87 aunes , située à Vleytingen. ^
48 Terre de 20 perches 72 aunes 10 centiaunes , située a Russon.
4g Terre de 16 perches 57 aunes 68 centiaunes, située à Russon.

5o Terre de 49 perches 73 aunes 4 centiaunes , et un enclos de 4« per

che* 44 aunes ao centiaunes f située â Russon.
5x Terre de g3 perches 80 aunes, située â Heers.

AVIS INTÉRESSANT.
Ayant l’honneur d’obtenir la confiance de M. Louis M. Schott 

je préviens le public que je procure des billets entiers , ou 
coupons de 4l4 1 ‘Ie la loterie de Franfort. Cette loterie est 
sous la garantie immédiate de cette ville libre. Passé le 18 cou- 
raut on ne reçevra plus de mise. S'adresser à J. B. Lardinois 
agent-d’affaires , à Liège. (7,^

( ) La veute aux enchères de la maison n. 478, rue Hors-
Château à Liège , ayant porte coclière , remise , écurie , et fon
taine qui devait avoir lieu le trois décembre 1827 , estposposée 
au lundi dix du même mois , auquel jour elle aura lieu à 
dix heures du matin , en l’étude et par le ministère du notaire 
Boulanger, à qui ou peut s’adresser, pour être informé des 
conditions de la vente.

(54) Le mardi onze décembre 1827 à dix heures du matin 
eu la maison des demoiselles Goblet, située à Herve rue petit 
Tiége,le notaire Bierlaire exposera en vente sur euchere les 
immeubles ci-après énoncés qui appartiennent à M. Thomas 
Joseph Deleval, propriétaire a saint Jean Sart commune tl’Aubel 
et à sa requête i i° une ferme située sur les Waides communs 
de Julément, consistant dans une maison d’habitation et les 
bâtinieus d’exploitation aszez étendus avec environ sept bon- 
uiers de jardin et prairies mesure des Paya-rBas, le tout tenant 
ensemble est occupé par le sieur Bernard ; 20 une maison avec 
deux jardins et deux cours , le tout situé à Saint Jean Sart 
commune d’Aubcl , occupé par le dit sieur Deleval ;'3° une 
maison avec un jardin y annexé "le tout situé audit Saint Jean 
Sart et occupé par la Daqie veuve Gernin, S’adresser pourrai- 
usilre les conditions de la venteau notaire Bierlaire à Tlnmislq 

Fait à Thimister le quatre décembre , 1827.
Bierlaire notaire. * 26 27 * * 30 31 32 33 34 35 36 * 38 39 40 * 42 43 44 45 46

Une maison connue , de Bourgogne, offre à des conditions 
avantageuses le placement" de ses vins. Lu personne qui vou
drait s’en charger est priée de répondre franc de porta M,An
dré R. hôtel du singe d’or à Mous. (711

A louer un joli quartier de cinq pièces, cave, grenier, 
chambre de domestique.S’adresser n. 335 derrière le Palais

F. Tfrery , chirurgien et accoucheur, demeure toujours™ 
l’Etuve , n. 702 , près de l’université à Liège , et continu« 
d’exercer les différentes partie de sa profession , comme il 1 
toujours fait depuis 35 ans. Il continue aussi de panser et de 
soigner les indigents gratuitement.

Au même n. 702 l’on vend de bons vins par bouteille. (SW 
—— /-—»..«c,.™-— lyrns , •-lozémo"' '

uo ou nouns qo cents, en deux textes, due par Nicolas Hardy, 
de Roclenge, et les enfants de Pierre Hardy , demeurant a Ebenne.

26 Rente de 22 florins 40 cents , due par feu M. le chanoine Hardy,«* 
autres, et une deuxième rente de 1 florin 68 cents , due par les memel.

27 Rente de7 florins 8£ cents , due par Catherine Mamelle, veavelili, 
demeurant faubourg Sainte W“Iburge,a Liège.

28. Rente de 1 Uorin 4o cents, duo par Barthelemi Robert, d’Ans,
29. Rente de 2 florins 10 cents, due par Marie Robert, veuve Pie'18 

Délige, de la commune d’Ans.
30 Rente de 5 florins 46 cents, due par la veuve Simon Lairesse, 

Montegnée.
31 Rente de 5 florins 60 cents , due par les veuves Henri el Lure»1 

Cornet, da Montegne'e
32 Rente de 10 florins 49 cents, due en vertu de diverses constitution!, 

par Hubert Ledent, demeurant à Montegne'e.
33 Rente de 9 florins 3p cents, due par Mr. Defavereau demeurant 

à Liège , rue St. Remi.
34 Rente de 3 florins 36 cents , due par Cornelis Marnette et Cathe

rine Weison , 60n épouse, demeurant à Ans.
35 Rente de 3 florins 36 cents, due par la veuve Gilles Werson, «'* 

Catherine , Yerna d’Ans.
36 Rente de 2 florins 80 cents, due par Jacques Yerna , deosorsa* 

audit Ans.
3y Rente de 22 florins 76 cents, dne parles enfants Tbomé, brasseur) 

a Liège.
38 Rente de 26 florins 88 cents , due par Francois Retry , de Wft
39 Rentte de 16 florins 80 cents, due par les enfants de feu Char® 

Delbrouck , demeurant à Ans.
40 Rente de 5 florins 60 cents, due par Jean Préson, demeuraut » 

Vitters l’Evêque.
4; Sente de 67 florins 20 cents, due par Élisabeth Falisc,

Micbel Thomas , demeurant à Ans.
42 Rente ^de 6 florins 16 cents, due par la veuve Ernest Leclercq, 

demeurant à Ans.
43 Renie de 3 florins 17 cents , due par la veuve Jean Descrire*
44 Rente de 1 florin 68 cents, due par les époux Gilles Bodson.
45 Les 3y4 d’une rente de 8 florins 62 cents , due par Noël Fali».®
46 Rente de 4 rasières 7 boisseaux, 7 litrons 2 dés épautre due

M. Vincent Lamarche, de Liège. , ^
47° Rente de 5 rasières , 3 boisseaux 6 litrons 6 mesurettes 5 a 

peautre due par Jacques Colson ; et antres ; de la commune d’An»- 
48° Rente de 2 raziéres, 3 boisseaux . 8 litrons t 5 mes 11 rette». 1 

d épeautre ; due par les enfants feu Charles Delbrouck , d’Ans .
49° Une créance de 641 florins 2 1 ; cents , due parles sieurs 111

et Gœssens ; de Venlo, Gai«»*

dan»

5o° Et une de uj florins 52 cents ; due par le sieur Ge°rSes 
représentant Waltère Pasques , son beau-pèra ; demeurant à Mo 

Observations — Les différents immeubles ci-dessus , situe's 
province de Liege, seront exposés eu vente les 17 18 et 1 9 : ceUr P 
dans la province de Limbourg les 20 21 et 22 ; et les rentes les5 
décembre. j,

S’adresser pour les renseignemens an dit notaire Parmentier, 
duquel le cahier des charges de la vente est déposé., aii.fi qu'au ““ (,»»
de la Justice de Paix. '

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.
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